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Liste n° 1 
Les équipements importés n’ayant pas de similaires fabriqués localement 

 
N° de position Numéro du tarif Désignation  des produits 

39.23 EX  392310 * Caisses en plastique d'une capacité supèrieure ou égale à 250 
          litres pour le transport des fruits et légumes… 
        * Caisses en plastique d'une capacité supèrieure ou égale à 200 
         litres pour le transport des volailles… 
        * Caisses en plastique d'une capacité supèrieure ou égale à 400 
         litres pour le transport des volailles… 
        * bacs isothermes pour le transport des poissons.. 
          

39.26       
Autres ouvrages en matières plastiques et ouvrages en autres matières des n°s 
39.01 à 39.14 : 

         
  EX 392690     - Autres : 
  392690 9 7 8      *    Moules en matières plastiques 
          

44.06       Traverses en bois pour voies ferrées ou similaires : 
          
  440610 0 0 0  - Non imprégnées  
  440690 0 0 0  - Autres  
          

69.09 

      

 Appareils et articles pour usages chimiques ou autres usages techniques, en 
céramique ; auges, bacs et récipients similaires pour l'économie rurale, en 
céramique ; cruchons et récipients similaires de transport oud'emballage, en 
céramique : 

         
         - Appareils et articles pour usages chimiques ou autres  
           usages techniques : 
  EX 690911 0 0    -- En porcelaine : 
  690911 0 0 1  --- pour laboratoires 
          
  EX 690912 0 0    -- articles ayant une dureté équivalente à 9 ou davantage 
            sur l'échelle de Mohs : 
  690912 0 0 1  --- pour laboratoires 
          
  EX 690919 0 0    -- Autres : 
  690919 0 0 1  --- pour laboratoires 
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73.02 

      

 Eléments de voies ferrées, en fonte, fer ou acier rails, contre-rails et 
crémaillères, aiguilles, pointes de coeur, d'aiguillage et autres éléments de 
croisement ou changement de voies, traverses, éclisses, coussinets, coins, selles 
d'assise, plaques de serrage, plaques et barres d'écartement et autres pièces 
spécialement conçues pour la pose, le jointement ou la fixation des rails : 

       
  730210 0 0 0  - Rails. 
  730230 0 0 0  - Aiguilles, pointes de coeur, tringles d'aiguillage et autres 
           éléments de croisement ou de changement de voies 
          
  EX 730290 0 0    - Autres : 
  730290 0 0 1  --Traverses pour voies ferrées, en acier 
          

73.04 730431     Tubes et toyaux sans soudures utilisés dans les pompages   et les forages d'eau 
  730439      
  730451      
  730459      
  730490       
          

73.05        Autres tubes et tuyaux (soudés ou rivés, par exemple), 
         de section circulaire, d'un diamètre extérieur excédant 406,4 mm, 
        en fer ou en acier : 
          
        - Tubes et tuyaux des types utilisés pour oléoducs ou   gazoducs : 
         
  EX 730519 0 0    -- Autres : 
  730519 0 0 1  --- avec une enveloppe extérieure en polyéthylène et intérieure en époxy 
         

73.09 

EX 730900     

 Réservoirs, foudres, cuves et récipients similaires pour   toutes matières (à 
l'exception des gaz comprimés ou liquéfiés), en fonte, fer ou acier, d'une 
contenance excédant 300 l, sans dispositifs mécaniques ou thermiques, même 
avec revêtement intérieur ou calorifuge : 

         
         - pour matières solides : 
  730900 9 0 1  -- d'une contenance excédant 5000 L 
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73.10        Réservoirs, fûts, tambours, bidons, boîtes et récipients similaires, 

         pour toutes matières (à l'exception des gaz comprimés ou liquéfiés), 
         en fonte, fer ou acier, d'une contenance n'excédant pas 300 L, 
        

sans dispositifs mécaniques ou thermiques, même avec revêtement intérieur 
ou calorifuge : 

         
  EX 731010 0 0    - D'une contenance de 50 L ou plus : 
  731010 0 0 1  -- Bioréacteurs 
  731010 0 0 2  -- Réservoirs isothermes 
  731010 0 0 3  -- fûts à tronc cônique 
          
  731021      Bidons à lait 
          

73.11 EX 731100     Récipients pour gaz comprimés ou liquéfiés, en fonte, fer ou acier : 
         
        - Sans soudure : 
         -- pour une pression de 165 bars ou plus, d'une contenance : 
         --- de moins de 20 L : 
  731100 1 1 1  ---- pour gaz acétylène, d'une contenance supérieure à  
              500 cm3 (0,5 L) mais de moins de 20 L. 
  731100 1 1 2  ---- Pour oxygène et azote. 
          
         --- de 20 L ou plus mais n'excédant pas 50 L : 
  731100 1 3 1  ---- pour gaz acétylène 
  731100 1 3 2  ---- Pour oxygène et azote 
          
         --- excédant 50 L : 
  731100 1 9 1  ---- pour gaz acétylène 
  731100 1 9 2  ---- Pour oxygène et azote. 
          
         -- Autres : 
  731100 3 0 1  --- pour gaz acétylène, d'une contenance supérieure à  
              500 cm3 (0,5 L), pour une pression supérieure ou égale à  
              60 bars mais inférieure à 165 bars 
  731100 3 0 2  --- Pour oxygène et azote            
         - Autres, d'une contenance : 
         -- de moins de 1000 L : 
  731100 9 1 1  --- Pour gaz acétylène, d'une contenance supérieure à 500  
             cm3 (0,5 L) mais de moins de 1000 L, pour une pression  
             supérieure ou égale à 60 bars 
  731100 9 1 2  --- Pour oxygène et azote            
        --  1000 L ou plus: 
  731100 9 9 1  --- Pour gaz acétylène, d'une contenance de 1000 L ou plus 
             pour une pression supérieure ou égale à 60 bars 
  731100 9 9 2  --- Pour oxygène et azote 
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EX 73.26 EX 732620      Autres ouvrages en fer ou en acier : 

          
  732620 0 0 1  --- Conteneurs en fils de fer ou d'acier  
          

74.19        Autres ouvrages en cuivre : 
          
  741999      -- Autres : 
  EX 741999 9 0    --- autres : 
         ---- Réservoirs, cuves, etc... d'une contenance de 300 l ou  
              moins : 
  741999 9 0 3  ----- pour gaz comprimés ou liquéfiés. 
          
  741999 9 0 5  ---- Réservoirs, cuves, etc.d'une contenance de plus de 300 L  
          

76.12 EX 761290     * Bidons à lait en alimunium 

76.13 
EX 761300 0 0   Récipients en aluminium pour gaz comprimés ou liquéfiés : 

 

  
761300 0 0 1  - pour gaz comprimés ou liquéfiés d'une pression supérieure à 150 pa 

 
76.16        Autres ouvrages en aluminium : 

          
  EX 761699      -- autres : 
         --- coulés ou moulés : 
         ---- autres : 
  761699 1 0 6  ----- cônes de décantations 
          
         --- autres : 
         ---- autres : 
  761699 9 0 6  ----- cônes de décantations 
          

84.02     Chaudières à vapeur (générateurs de vapeur), autres que 

     

les chaudières pour le chauffage central conçues pour produire à la fois de 
l'eau chaude et de la vapeur à basse pression ; chaudières dites "à eau 
surchauffée": 

        
         - Chaudières à vapeur : 
  840211 0 0 0  -- Chaudières aquatubulaires d'une production horaire de 
             vapeur excédant 45 tonnes 
          
  840212 0 0 0  -- Chaudières aquatubulaires d'une production horaire de 
             vapeur n'excédant pas 45 tonnes 
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  EX 840219      -- Autres chaudières à vapeur, y compris les chaudières  
             mixtes : 
         --- Chaudières à tubes de fumée : 
  840219 1 0 2  ---- D'une production horaire de vapeur égale ou supérieure à  
               5 tonnes  
          
  EX 840220 0 0    - Chaudières dites "à eau surchauffée" : 
  840220 0 0 1  -- d'une puissance exprimée en kilocalories excédant 
            8.000.000... 
          

84.04       Appareils auxiliaires pour chaudières des n°s 84.02 ou 84.03 

        
 (économiseurs, surchauffeurs, appareils de ramonage ou de récupération des 
gaz, par exemple); condenseurs pour machines à vapeur : 

         
  EX 840410 0 0    - Appareils auxiliaires pour chaudières des n°s 84.02 ou 
            84.03 : 
  840410 0 0 1  -- pour chaudières du n° 84.02 
          

  

840420 0 0 0  - Condenseurs pour machines à vapeur 
 
 

EX 84.05 

    

Générateurs de gaz à l'air ou de gaz à l'eau, avec ou sans leurs épurateurs ; 
générateurs d'acétylène et générateurs similaires de gaz, par procédé à l'eau, 
avecou sans leurs épurateurs : 
 

  EX 840510       
  840510 0 0 9  -- Autres : 
        * Autres générateurs de gaz à l'air ou de gaz à l'eau, avec ou  
           sans leurs épurateurs 
        * Autres générateurs d'acétylène et générateurs similaires de  
           gaz, par procédé à l'eau avec ou sans leurs épurateurs 
          

84.08       Moteurs à piston, à allumage par compression (moteur 
        diesel ou semi-diesel) : 
          
  840890 6 7 0  ---- excédant 300 kW mais n'excédant pas 500 kW 
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84.10       Turbines hydrauliques, roues hydrauliques et leurs régulateurs : 

         
         - Turbines et roues hydrauliques : 
  841011 0 0 0  -- D'une puissance n'excédant pas 1.000 kW 
  841012 0 0 0  -- D'une puissance excédant 1.000 kW mais n'excédant pas 
            10.000 kW 
  841013 0 0 0  -- D'une puissance excédant 10.000 kW 
          

84.11       Turboréacteurs, turbopropulseurs et autres turbines à gaz : 
         
         - Turboréacteurs : 
  841111 0 0 0  -- D'une poussée n'excédant pas 25 kN 
  841112 0 0 0  -- D'une poussée excédant 25 kN 
          
         - Turbopropulseurs : 
  841121 0 0 0  -- D'une puissance n'excédant pas 1.100 kW 
  841122 0 0 0  -- D'une puissance excédant 1.100 kW 
          
         - Autres turbines à gaz : 
  841181 0 0 0  -- D'une puissance n'excédant pas 5.000 kW  
  841182 0 0 0  -- D'une puissance excédant 5.000 kW 
          

84.12       Autres moteurs et machines motrices : 
          
         - Moteurs hydrauliques : 
  841221 0 0 0  -- A mouvement rectiligne (cylindres) 
  841229 0 0 0  -- Autres 
          
         - Moteurs pneumatiques : 
  841231 0 0 0  -- A mouvement rectiligne (cylindres) 
  841239 0 0 0  -- Autres 
          
  841280 0 0 0  - Autres 
          

84.13       Pompes pour liquides, même comportant un dispositif 

        
mesureur ; élévateurs à liquides : 
 

         - Pompes comportant un dispositif mesureur ou conçues  
           pour comporter un tel dispositif : 
  841319 0 0 0  -- Autres. 
          
  841340 0 0 0  - Pompes à béton 
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  EX 841350      - Autres pompes volumétriques alternatives. 
  841350 2 0 0  -- Agrégats hydrauliques… 
  841350 4 0 0  -- Pompes doseuses 
          
         -- autres : 
         --- Pompes à piston : 
  841350 6 1 0  ---- Pompes oléohydrauliques 
  841350 6 9 0  ---- autres 
         
  841350 8 0 1  ---- Groupe de pompage comportant une pompe volumétrique 
               alternative pour fuel oil lourd : 
  841350 8 0 9  ---- Autres 
          
        * à l'exclusion des groupes de pompage comportant une pompe  
        volumétrique alternative pour fuel oil lourd du 841350801. 
          
  841360 0 0 0  - Autres pompes volumétriques rotatives 
          
  EX 841370      - Autres pompes centrifuges : 
         -- Pompes immergées : 
         --- monocellulaires : 
  841370 2 1 1  ---- de débit d'eau supérieur à 40 litres/seconde 
          
         --- multicellulaires : 
  841370 2 9 1  ---- de débit d'eau supérieur à 40 litres/seconde 
          
         -- autres, avec tubulure de refoulement d'un diamètre : 
         --- n'excédant pas 15 mm : 
  841370 3 5 1  ---- de débit d'eau supérieur à 40 litres/seconde  
          
         --- excédant 15 mm  : 
         ---- Pompes à roues à canaux et pompes à canal latéral : 
  841370 4 5 1  ----- de débit d'eau supérieur à 40 litres/seconde 
          
         ---- Pompes à roue radiale : 
         ----- monocellulaires : 
         ------ à simple flux : 
         ------- monobloc : 
  841370 5 1 1  -------- de débit d'eau supérieur à 40 litres/seconde 
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         ------- autres : 
  841370 5 9 1  -------- de débit d'eau supérieur à 40 litres/seconde 
          
         ------ à plusieurs flux : 
  841370 6 5 1  ------- de débit d'eau supérieur à 40 litres/seconde 
         ----- multicellulaires : 
  841370 7 5 1  ------ de débit d'eau supérieur à 40 litres/seconde 
          
         ---- autres pompes centrifuges : 
         ----- monocellulaires : 
  841370 8 1 1  ------ de débit d'eau supérieur à 40 litres/seconde 
          
         ----- multicellulaires : 
  841370 8 9 1  ------ de débit d'eau supérieur à 40 litres/seconde 
          
         - Autres pompes ; élévateurs à liquides : 
  EX 841381 0 0    -- Pompes : 
         --- Autres : 
  841381 0 0 4  ---- moto-réducteurs pour débouchage, motopompes auto- 
        amorçantes, pompes utilisés dans l'assainissement,  
              pompes spéciales pour la récupération des hydrocar- 
              bures ou des produits chimiques, pompes spéciales pour 
          échantillonnage 
          
  EX 841382 0 0    -- Elévateurs à liquides : 
  841382 0 0 1  --- élévateurs à liquides autres que l'eau. 
  841382 0 0 2  --- élévateurs à liquides (vis d'Archimède) 
          

84.14       Pompes à air ou à vide, compresseurs d'air ou d'autres 
        gaz et ventilateurs ; hottes aspirantes à extraction ou à 
        recyclage, à ventilateur incorporé, même filtrantes : 
          
  EX 841410      - Pompes à vide : 
  841410 1 0 0  -- utilisées exclusivement ou principalement pour la  
            la fabrication de semi-conducteurs ou de dispositifs d'affichage  
           à écran plat: 
  841410 2 0 0  -- destinées à être utilisées dans la fabrication de semi-  
            conducteurs 
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  EX 841410 2 5 9  ---- autres, (à l'exclusion des destinées à équiper les moteurs de  
                matériel roulant du n° 841410251) 
          
         --- autres : 
         ---- Pompes à diffusion, pompes cryostatiques et pompes 
              à absorption : 
  EX 841410 8 1 9  ----- autres, (à l'exclusion des destinées à équiper les moteurs de 
                  matériel roulant du n° 841410811) 
          
         ---- autres : 
  EX 841410 8 9 9  ----- autres, (à l'exclusion des destinées à équiper les moteurs de 
                  matériel roulant du n° 841410891) 
          
  841430      - Compresseurs des types utilisés dans les équipements 
            frigorifiques : 
  841430 2 0 0  -- d'une puissance n'excédant pas 0,4 kW 
          
         -- d'une puissance excédant 0,4 kW : 
  841430 8 1 0  --- hermétiques ou semi-hermétiques 
  841430 8 9 0  --- autres 
          
  841440      - Compresseurs d'air montés sur châssis à roues et remor-quables : 
         
  841440 1 0 0  -- d'un débit par minute n'excédant pas 2 m3  
  841440 9 0 0  -- d'un débit par minute excédant 2 m3 
          
  841459      -- Autres : 
        --- Ventilateurs axiaux : 
  841459 2 5 1  ---- Industriels : 
         --- Ventilateurs centrifuges : 
  841459 3 5 1  ---- Industriels : 
         --- autres : 
  841459 9 5 1  ---- Industriels : 
          
  841480      - Autres : 
          
  Ex 841480     * les hottes à flux laminaire de laboratoire.. 
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84.15 

     
Machines et appareils pour le conditionnement de l'air comprenant un 
ventilateur à moteur et des dispositifspropres à modifier la température et 
l'humidité, y compris ceux dans 

       lesquels le degré hygrométrique n'est pas réglable séparément : 
        
       - Autres : 
  841581 0 0    -- Avec dispositif de réfrigération et soupape d'inversion du 
            cycle thermique (pompes à chaleur réversibles) : 
        --- d'une puissance frigorifique excédant 10.000 frigories/heures : 
  841581 0 0 2  ---- centrale de traitement de l'air 
  841583 0 0    -- Sans dispositif de réfrigération : 
  841583 0 0 9  --- autres (autres que les ventilo-convecteurs du n° 841583001) 
          

84.16      Brûleurs pour l'alimentation des foyers, à combustibles 
       liquides, à combustibles solides pulvérisés ou à gaz; 
       foyers automatiques, y compris leurs avant-foyers, leurs 
       grilles mécaniques, leurs dispositifs mécaniques pour 
       l'évacuation des cendres et dispositifs similaires : 
         
  841610      - Brûleurs à combustibles liquides : 
        -- avec dispositif de contrôle automatique monté : 
  841610 1 0 9  --- autres (d'une puissance exprimée en kilo-calories supérieure  
        à  250.000 du n° 841610101) 
         -- autres : 
  841610 9 0 9  --- autres (d'une puissance exprimée en kilo-calories supérieure  
        à  250.000 du n° 841610901 
          
  841620      - Autres brûleurs, y compris les brûleurs mixtes : 
         -- exclusivement à gaz, monobloc, avec ventilateur incorporé  
            et dispositif de contrôle : 
  841620 1 0 9  --- autres. (autres que ceux destinés à être utilisés dans l'instal- 
        lation de chauffage central domestique du n° 841620101) 
         
         -- autres : 
         --- Brûleurs mixtes : 
  841620 2 0 9  ---- autres. (autres que ceux destinés à être utilisés dans l'instal- 
        lation de chauffage central domestique du n° 841620201) 
          
         --- autres : 
  EX 841620 8 0 9  ---- autres. (autres que ceux destinés à être utilisés dans l'instal- 
        lation de chauffage central domestique du n° 841620801et  
                autres que les centrales de combustion à plusieurs injecteurs,  
                pour l'alimentation des foyers, à combustible gazeux destinés  
                pour d'autres usages) 
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  841630 0 0    - Foyers automatiques, y compris leurs avant-foyers, leurs 
           grilles mécaniques, leurs dispositifs mécaniques pour l'éva- 
        cuation des cendres et dispositifs similaires : 
  841630 0 0 9  --- autres. (autres que ceux destinés à être utilisés dans l'instal- 
        lation de chauffage central domestique du n° 841630001). 
          

84.17 
     

Fours industriels ou de laboratoires, y compris les incinérateurs, non 
électriques : 

          
  841710 0 0 0  - Fours pour le grillage, la fusion ou autres traitements ther- 
        miques des minerais ou des métaux. 
          
  841720      - Fours de boulangerie, de pâtisserie ou de biscuiterie : 
         -- autres : 
  841720 9 0 1  --- Rotatifs. 
          
  EX 841720     * Les gaufriers à gaz de la position 841720 
          
  841780      - Autres  : 
         -- Fours pour la cuisson des produits céramiques : 
  841780 3 0 9  --- autres (à l'exclusion des fours tunnels blindés du n° 841780301).. 
          
         -- Fours pour la cuisson du ciment, du verre ou des produits 
            chimiques : 
  841780 5 0 9  --- autres (à l'exclusion des fours tunnels blindés du n° 841780501) 
          
         -- autres : 
  841780 7 0 2  --- Fours pour l'incinération des ordures : 
  841780 7 0 9  --- autres (à l'exclusion des fours tunnels blindés du n° 841780701) 
          

84.18 

     

Réfrigérateurs, congélateurs-conservateurs et autres matériel, machines et 
appareils pour la production du froid, à équipement électrique ou autre ; 
pompes à chaleur autres que les machines et appareils pour le 
conditionnement de l'air du n° 84.15 : 

        
        

 - Autres matériels, machines et appareils pour la production du froid ; pompes à 
chaleur : 

         
  841869 0 0    -- Autres : 
  841869 0 0 1  --- groupes pour la production de l'eau glacée :  
          
         --- autres matériel, machines et appareils pour la production de froid : 
         
  841869 0 0 9  ---- autres 
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  841869     Groupe frigorifiques destinés au matériel de transport des  
        produits de la mer et du lait frais. 
        Citernes tractées réfrigérées horizontales en acier inoxydables. 
        Groupe frigorifiques destinés au materiel de transport des poissons 
        chambre froide d'une capacité dépassant 400.000 litres 
        machine pour la fabrication de la glace destinée à la conservation  
        des produits de la mer. 
          
         - Parties : 
  841899      -- Autres : 
         --- autres : 
         ---- Panneaux modulaires isolants pour chambres froides : 
  841899 9 0 1  ----- d'une épaisseur supérieure à 250 mm. 
          
  E X 841899         * Panneaux isolants pour équiper des salles blanches pour 
              industries pharmaceutiques 
          

84.19 

     

Appareils, dispositifs ou équipements de laboratoire même 
chauffésélectriquement (à l'exclusion des fours et autres appareils du n° 85.14), 
pour le traitement de matières par des opérations impliquant un changement de 
température telles que le chauffage, la cuisson, la torréfaction, la distillation, la 
rectification, la stérilisation, la pasteurisation,l'étuvage,le séchage,l'évaporation, 
la vaporisation, la condensation ou le refroidissement, autres que les appareils 
domestiques;chauffe-eau non électriques, à chauffage ou à accumulation  

  841920 0 0 0  - Stérilisateurs médico-chirurgicaux ou de laboratoires 
          
         - Séchoirs : 
  841932 0 0 0  -- Pour le bois, les pâtes à papier, papiers ou cartons 
          
  841939      -- Autres : 
          
         --- autres : 
  841939 0 0 9  ---- Autres (à l'exclusion des séchoirs rapides du n° 841939002). 
          
  841940 0 0 0  - Appareils de distillation ou de rectification 
  841950      - Echangeurs de chaleur 
  841960 0 0 0  - Appareils et dispositifs pour la liquéfaction de l'air ou  
           d'autres gaz 
          
         - Autres appareils et dispositifs : 
  841981      -- Pour la préparation de boissons chaudes ou la cuisson  
            ou le chauffage des aliments : 
         --- Autres : 
  841981 8 0 1  ---- Appareils pour la cuisson industrielle des aliments.. 
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  841989      -- Autres : 
  841989 1 0 0  --- Appareils et dispositifs de refroidissement par retour 
             d'eau, dans lesquels l'échange thermique ne s'effectue 
             pas à travers une paroi. 
  841989 3 0 0  --- Appareils et dispositifs de métallisation sous vide  
          
         --- autres : 
  841989 9 8 1  ---- Pour l'industrie alimentaire 
  841989 9 8 9  ---- pour d'autres industries 
          

84.20      
Calandres et laminoirs, autres que pour les métaux ou le verre, et cylindres 
pour ces machines : 

        
  842010      - Calandres et laminoirs : 
  842010 1 0 0  -- des types utilisés dans l'industrie textile 
  842010 3 0 0  -- des types utilisés dans l'industrie du papier 
          
         -- autres : 
        --- autres : 
  842010 8 9 9  ---- autres : 
          
         - Parties : 
  842091      -- Cylindres : 
  842091 1 0 0  --- En fonte. 
  842091 8 0 0  --- Autres 
          

84.21 
      

Centrifugeuses, y compris les essoreuses centrifuges ; appareils pour la 
filtration ou l'épuration des liquides ou des gaz: 

         
         - Centrifugeuses, y compris les essoreuses centrifuges : 
  842111 0 0 0  -- Ecrémeuses 
          
  842119      -- Autres : 
  842119 2 0 0  --- Centrifugeuses du type utilisé dans les laboratoires 
  842119 7 0 0  --- autres 
          
         - Appareils pour la filtration ou l'épuration des liquides : 
  842121 0 0 0  -- Pour la filtration ou l'épuration des eaux 
  842122 0 0 0  -- Pour la filtration ou l'épuration des boissons autres que l'eau 
          
  EX842129      -- Autres : 
         --- Autres : 
  842129 8 0 9  ---- autres 
          
  842139      -- Autres : 
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84.22 

     

servant à nettoyer ou à sécher les bouteilles ou autres récipients ; machines et 
appareils à remplir, fermer, boucher ou étiqueter les bouteilles, boîtes, sacs 
ouautres contenants ; machines et appareils à capsuler lesbouteilles,pots, 
tubes et contenants analogues ; autresmachines et appareils à empaqueter ou 
à emballer lesmarchandises (y compris les machines et appareils à emballer 
sous film thermo retractable); machines et appareils à gazéifier les boissons : 

          
  

842220 0 0 0  - Machines et appareils servant à nettoyer ou à sécher les    bouteilles ou autres 
récipients. 

         

  

842230 0 0 0  - Machines et appareils à remplir, fermer, boucher ou étiqueter les bouteilles, 
boîtes, sacs ou autres contenants ;   machines et appareils à capsuler les bouteilles, 
pots, tubes et contenants analogues ; machines et appareils à gazéifier les boissons 
 

  842240 0 0 0  - Autres machines et appareils à empaqueter ou à emballer  
           les marchandises (y compris les machines et appareils 
           à emballer sous film thermorétractable) 
          

84.23 
      

Appareils et instruments de pesage, y compris les bas- cules et balances à 
vérifier les pièces usinées, mais à l'exclusion des balances sensibles à un poids 
de 5 cg ou moins ; poids pour toutes balances : 

         
 842320      - Bascules à pesage continu sur transporteurs. 
 842330      - Bascules à pesées constantes et balances et bascules ensacheuses ou doseuses. 
          
  842382      -- D'une portée excédant 30 kg mais n'excédant pas 5000 kg : 
         --- Autres: 
         ---- Instruments de contrôle par référence à un poids pré- 
             déterminé, à fonctionnement automatique, y compris 
             les trieuses pondérales : 
  842382 8 1 1  ----- Trieuses pondérales à fonctionnement automatique…. 
          

84.24 

     

Appareils mécaniques (même à main) à projeter, disperser ou pulvériser des 
matières liquides ou en poudre ; extincteurs, même chargés ; pistolets 
aérographes et appareils similaires ; machines et appareils à jet de sable, à jet 
de vapeur et appareils à jet similaires : 

  842420 0 0 0  - Pistolets aérographes et appareils similaires. 
          
  842430      - Machines et appareils à jet de sable, à jet de vapeur et 
           appareils à jet similaires : 
          
         - Autres appareils : 
  842489      -- Autres : 
         --- Autres : 
         ---- Autres : 
  842489 7 0 9  ----- Autres. 
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84.25       Palans ; treuils et cabestans ; crics et vérins : 

          
         - Palans : 
  842511 0 0 0  -- A moteur électrique : 
  842519 0 0 0  -- Autres : 
          
  842539 0 0    -- Autres : 
  842539 0 0 1  --- Treuils assurant la remontée et la descente des cages  
              ou skips dans les puits de mines ; treuils spécialement  
              conçus pour mines au fond : 
  842539 0 0 2  --- Cabestans et treuils remonte filets de pêche : 
  842539 0 0 9  --- autres : (à l'exclusion des treuils assurant la remontée et la  
            descente des cages ou skips dans les puits de mines ; treuils  
            spécialement conçus pour mines au fond du n° 842539001). 
          
  842542 0 0    -- Autres crics et vérins, hydrauliques : 
         --- Autres : 
  842542 0 0 2  ---- Crics : (autre que pour le relevage des véhicules automobiles  
                du n° 842542001). 
          

84.26       Bigues ; grues et blondins ; ponts roulants, portiques de 
        déchargement ou de manutention, ponts-grues,chariots- 
        cavaliers et chariots-grues : 
          
         - Ponts roulants, poutres roulantes, portiques, ponts-grues 
            et chariots-cavaliers : 
  842612 0 0    -- Portiques mobiles sur pneumatiques et chariots-cavaliers : 
  842612 0 0 1  --- Portiques mobiles sur pneumatiques 
          
  842619 0 0    -- Autres : 
  842619 0 0 1  --- Ponts-grues. 
          
  842620 0 0 0  - Grues à tour 
  842630 0 0 0  - Grues sur portiques 
          
         - Autres machines et appareils, autopropulsés : 
  842641 0 0 0  -- Sur pneumatiques 
  842649 0 0 0  -- Autres 
        - Autres machines et appareils : 
  842691      -- Conçus pour être montés sur un véhicule routier : 
  842691 1 0 0  --- Grues hydrauliques pour le chargement ou le déchargement  
        du véhicule 
          
         --- autres : 
  842691 9 0 1  ---- Hayons 
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  842699 0 0    -- Autres : 
  842699 0 0 9  --- autres (à l'exclusion des grues hydrauliques, de chantier, d'une  
              charge n'excédant pas 1000 Kg du n° 842699001) 
          

84.27 
      

Chariots-gerbeurs ; autres chariots de manutention munis d'un dispositif de 
levage : 

         
  842710      - Chariots autopropulsés à moteur électrique : 
  842710 1 0 0  -- élevant à une hauteur de 1 m ou plus 
  842710 9 0 0  -- autres 
          
  842720      - Autres chariots autopropulsés  : 
         -- élevant à une hauteur de 1 m ou plus : 
  842720 1 1 0  --- Chariots-gerbeurs tous terrains 
  842720 1 9 0  --- autres 
          
  842720 9 0 0  -- Autres. 
          
  842790 0 0 0  - Autres chariots 
          

84.28 
      

Autres machines et appareils de levage, de charge- ment, de déchargement ou 
de manutention (ascenseurs, escaliers mécaniques, transporteurs, 
téléphériques, par example) : 

         
         --- Monte-charge : 
  842810 8 0 9  ---- D'une charge égale ou supérieure à 2000 kg 
  842820      - Appareils élévateurs ou transporteurs, pneumatiques 
  842820 2 0 0  -- pour produits en vrac 
  842820 8 0 0  -- autres 
          
         - Autres appareils élévateurs, transporteurs ou convoyeurs,   
           à action continue, pour marchandises : 
  842831 0 0 0  -- Spécialement conçus pour mines au fond ou pour autres 
            travaux souterrains 
  842832 0 0 0  -- Autres, à benne 
          
  842833 0 0    -- Autres, à bande ou à courroie : 
  842833 0 0 9  --- autres 
          
  842839      -- Autres : 
  842839 2 0 0  --- Transporteurs ou convoyeurs à rouleaux ou à galets 
          
         --- autres : 
  842839 9 0 9  ---- autres 
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  842890      - Autres machines et appareils : 
         -- autres : 
  842890 9 0 1  --- Palettiseurs 
  842890 9 0 2 --- Nacelles élévatrices 
  842890 9 0 3  --- Encageurs de berlines, chariots transbordeurs, basculeurs  
                 et culbuteurs de wagons, berlines, etc. et installations simi- 
        laires de manutention de matériel roulant sur rail 
          

84.29      Bouteurs (bulldozers), bouteurs biais (angledozers), 
       niveleuses,décapeuses (scrapers), pelles mécaniques, 
       excavateurs, chargeuses et chargeuses-pelleteuses, 
       compacteuses et rouleaux compresseurs, autopropulsés : 
        
        - Bouteurs (bulldozers) et bouteurs biais (angledozers) : 
  842911 0 0 0  -- A chenilles 
  842919 0 0 0  -- Autres 
          
  842920 0 0 0  - Niveleuses 
  842930 0 0 0  - Décapeuses ("Scrapers") 
          
  842940      - Compacteuses et rouleaux compresseurs : 
         -- Rouleaux compresseurs : 
  842940 1 0 0  --- Rouleaux à vibrations 
  842940 3 0 0  --- autres 
          
  842940 9 0 0  -- Compacteuses 
          
         - Pelles mécaniques, excavateurs, chargeuses et chargeuses  
           pelleteuses : 
  842951      -- Chargeuses et chargeuses-pelleteuses à chargement frontal : 
  842951 1 0 0  --- Chargeurs spécialement conçus pour mines au fond ou 
             pour autres travaux souterrains 
          
         --- autres : 
  842951 9 1 0  ---- Chargeuses à chenilles 
  842951 9 9 0  ---- autres 
          
  842952      -- Engins dont la superstructure peut effectuer une rotation de 360° : 
         
  842952 1 0 0  --- Excavateurs à chenilles 
  842952 9 0 0  --- autres 
          
  842959 0 0 0  -- Autres 
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84.30 

      

Autres machines et appareils de terrassement, nivellement, décapage, 
excavation, compactage, extraction ou forage de la terre, des minéraux ou des 
minerais ; sonnettes de battage et machines pour l'arrachage des pieux ; 
chasse-neige : 

         
  843010 0 0 0  - Sonnettes de battage et machines pour l'arrachage des 
           pieux 

         
         - Haveuses, abatteuses et machines à creuser les tunnels ou 
           les galeries : 
  843031 0 0 0  -- Autopropulsées 
  843039 0 0 0  -- Autres 
          
         - Autres machines de sondage ou de forage : 
  843041 0 0 0  -- Autopropulsées 
  843049 0 0 0  -- Autres 
          
  843050 0 0 0  - Autres machines et appareils, autopropulsés 
          
         - Autres machines et appareils, non autopropulsés : 
  843061 0 0 0  -- Machines et appareils à tasser ou à compacter 
  

843069 0 0 0  -- Autres 
 

          
84.31 

      
Parties reconnaissables comme étant exclusivement ou  principalement 
destinées aux machines ou appareils desn°s 84.25 à 84.30 : 

         
         - De machines ou appareils des n°s 84.26, 84.29 ou 84.30 : 
  843141 0 0    -- Godets, bennes, bennes-preneuses, pelles, grappins et  
        pince : 
  843141 0 0 1  --- Grappins, pinces à fûts, pinces à balles, pinces à rouleaux,  
             pinces àgriffes et pinces à déchets. 

84.33 EX843360     Machine pour le nettoyage ou le triage des fruits, ou autres  
        produits agricoles 
      

84.35 843510 0 0 0 Machines et appareils pour la fabrication du vin, du cidre, des jus de fruits ou 
de boissons similaires 

         
84.37 

     
Machines pour le nettoyage, le triage ou le criblage des grains ou des légumes 
secs ; machines et appareils pour la minoterie ou le traitement des céréales ou 
légumes secs, autres que les machines et appareils du type fermier : 

        
  843780 0 0    - Autres machines et appareils : 
  843780 0 0 1  -- pour la minoterie des céréales ou des légumes secs 
  843780 0 0 9  -- pour le traitement des céréales ou des légumes secs 
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84.38 

      

Machines et appareils, non dénommés ni compris ailleurs dans le présent 
Chapitre, pour la préparation ou la fabrication industrielle d'aliments ou de 
boissons, autres que les machines et appareils pour l'extraction ou la 
préparation des huiles ou graisses végétales fixes ou animales : 

  EX 843810      - Machines et appareils pour la boulangerie, la pâtisserie, 
           la biscuiterie ou pour la fabrication des pâtes alimentaires : 
         -- pour la boulangerie, la pâtisserie ou la biscuiterie : 
  843810 1 0 9  --- Autres  
          
         -- pour la fabrication des pâtes alimentaires : 
  843810 9 0 9  --- Autres 
          
  843820 0 0 0  - Machines et appareils pour la confiserie ou pour la fabrication  
           du cacao ou du chocolat 
          
  843830 0 0 0  - Machines et appareils pour la sucrerie 
  843840 0 0 0  - Machines et appareils pour la brasserie 
  843850 0 0 0  - Machines et appareils pour le travail des viandes  
  843860 0 0 0  - Machines et appareils pour la préparation des fruits ou des  
           légumes 
          
  843880      - Autres machines et appareils : 
  843880 1 0 0  -- pour le traitement et la préparation du café ou du thé 
          
         -- autres : 
  843880 9 1 0  --- pour la préparation ou la fabrication des boissons 
  843880 9 9 0  --- autres 
          
  843890 0 0    - Parties : 
  843890 0 0 1  -- moules pour la fabrication des pâtes alimentaires 
          

84.39      Machines et appareils pour la fabrication de la pâte de 
       matières fibreuses cellulosiques ou pour la fabrication 
       ou le finissage du papier ou du carton : 
         
  843910 0 0 0  - Machines et appareils pour la fabrication de la pâte de  
          matières fibreuses cellulosiques 
  843920 0 0 0  - Machines et appareils pour la fabrication du papier ou du 
           carton 
  843930 0 0 0  - Machines et appareils pour le finissage du papier ou du  
           carton 
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84.40      Machines et appareils pour le brochage ou la reliure, y  

       compris les machines à coudre les feuillets : 
         
  844010      - Machines et appareils : 
  844010 1 0 0  -- Plieuses 
  844010 2 0 0  -- Assembleuses 
  844010 3 0 0  -- Couseuses ou agrafeuses 
  844010 4 0 0  -- Machines à relier par collage 
  844010 9 0 0  -- autres 

84.41      Autres machines et appareils pour le travail de la pâte à 
       papier, du papier ou du carton,y compris les coupeuses  
       de tous types : 
         
  844110      - Coupeuses : 
  844110 1 0 0  -- Coupeuses-bobineuses 
  844110 2 0 0  -- Coupeuses en long ou en travers 
  844110 3 0 0  -- Massicots droits 
  844110 7 0 0  -- autres 
          
  844120 0 0 0  - Machines pour la fabrication de sacs, sachets ou enveloppes 
  844130 0 0 0  - Machines pour la fabrication de boîtes, caisses, tubes, tambours  
           ou contenants similaires, autrement que par moulage 
  844140 0 0 0  - Machines à mouler les articles en pâte à papier, papier ou carton. 
  844180 0 0 0  - Autres machines et appareils 
          

84.42 

     

Machines, appareils et matériel (autres que les machines des nos 84.56 à 84.65) 
pour la préparation ou la fabrication des clichés, planches, cylindres ou 
autres organes imprimantes ; clichés,planches,cylindres et autres organes 
imprimantes ; pierres lithographiques, planches, plaques et cylindres 
préparés pour l'impression (planés grenés, polis, par exemple): 

  844230 0 0 0  - Machines, appareils et matériel : 
          
  

EX 844250  
   

 - Clichés, planches, cylindres et autres organes imprimant ; pierres  
lithographiques, planches, plaques et cylindres préparés   

        pour l'impression (planés, grenés, polis, par exemple) : 
         
  844250 0 0 1  -- Planches, cylindres et autres organes imprimant 
          

84.43      Machines et appareils servant à l'impression au moyen 
       de planches, cylindres et autres organes imprimant du  
       n° 84.42 ; autres imprimantes, machines à copier et ma- 
       chines à télécopier, même combinées entre elles ; 
       parties et accessoires : 
         
        - Machines et appareils servant à l'impression au moyen de  
          planches, cylindres et autres organes imprimant du n° 84.42 : 
  844311 0 0 0  -- Machines et appareils à imprimer offset, alimentés en bobines 
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  844312 0 0 0  -- Machines et appareils à imprimer offset de bureau, alimentés 
           en feuilles d'un format ne dépassant pas 22 X 36 cm ou 
           moins, à l'état non plié 
          
  844313      -- Autres machines et appareils à imprimer, offset : 
         --- alimentés en feuilles 
  844313 1 0 0  ---- usagés 
          
         ---- neufs, pour feuilles d'un format : 
  844313 3 1 0  ----- n'excédant pas 52 x 74 cm 
  844313 3 5 0  ----- excédant 52 x 74 cm mais n'excédant pas 74 x 107 cm. 
  844313 3 9 0  ----- excédant 74 x 107 cm 
          
  844313 9 0 0  --- autres 
          
  844314 0 0 0  -- Machines et appareils à imprimer, typographiques, alimentés  
            en bobines, à l'exclusion des machines et appareils flexogra- 
        phique 
  844315 0 0 0  -- Machines et appareils à imprimer, typographiques, autres  
            qu'alimentés en bobines, à l'exclusion des machines et appa- 
        reilsflexographiques 
  844316 0 0 0  -- Machines et appareils à imprimer, flexographiques 
  844317 0 0 0   -- Machines et appareils à imprimer, héliographiques 
          
  844319      -- Autres : 
  844319 2 0 0  --- à imprimer les matières textiles. 
  844319 4 0 0  --- utilisées pour la fabrication des semi-conducteurs. 
  844319 7 0 0  --- autres 
          
         - Autres imprimantes, machines à copier et machines à télé- 

        
  copier, même combinés entres elles : 
 

  844331      -- Machines qui assurent au moins deux des fonctions suivantes : 
            impression, copie ou transmission de télécopie, aptes à être 
            connectées à une machine automatique de traitement de  
            l'information ou à un réseau : 
          
  844331 2 0 0  --- Machines ayant comme fonction principale la copie numérique, 
              la copie étant assurée par scannage de l'original et impression 
              des copies au moyen d'un dispositif d'impression électro- 
              statique 
  844331 8 0 0  ---- autres 
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  EX 844332      -- Autres, aptes à être connectées à une machine automatique 
            de traitement de l'information ou à un réseau : 
  844332 1 0    --- Imprimantes : 
         ---- Imprimantes, pouvant comporter, sous la même enveloppe, des  
               unités de mémoire ; Machines à imprimer à jet d'encre : 
  844332 1 0 2  ----- Imprimantes, pouvant comporter, sous la même enveloppe, des  
                unités de mémoire 
  844332 1 0 3  ----- Machines à imprimer à jet d'encre. 
          
  844332 3 0 0  --- Machines à télécopier. 
          
         --- autres : 
  844332 9 1 0  ---- Machines assurant les fonctions de copie par scannage de  
               l'original et impression des copies au moyen d'un procédé 
               électrostatique 
  844332 9 3 0  ---- Autres machines assurant une fonction de copie, incorporant 
               un système optique 
  844332 9 9 0  ---- autres 
          
  844339      -- autres 
          

84.44 844400     Machine pour le filage (extrusion), l'étirage, la texturation 
        ou le tranchage des matières textiles synthétique : 
          

84.45 

     

Machines pour la préparation des matières textiles ; machines pour la filature, le 
doublage ou le retordage des matières textiles et autres machines et appareils 
pour la fabrication des fils textiles ; machines à bobiner (y compris les canetières) 
ou à dévider les matières textiles et machines pour la préparation des fils textiles 
en vue de leur utilisation sur les machines des n°s84.46 ou 84.47 : 

        
         - Machines pour la préparation des matières textiles : 
  844511 0 0 0  -- Cardes. 
  844512 0 0 0  -- Peigneuses 
  844513 0 0 0  -- Bancs à broches 
  844519 0 0 0  -- Autres 
          
  844520 0 0 0  - Machines pour la filature des matières textiles 
          
  844530 0 0 0  - Machines pour le doublage ou le retordage des matières  
            textiles 
          
  844540 0 0 0  - Machines à bobiner (y compris les canetières) ou à dévider  
           les matières textiles. 
  844590 0 0 0  - Autres 
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84.46       Métiers à tisser. 

          
84.47 

      
Machines et métiers à bonneterie,de couture-tricotage, à guipure,à tulle, à 
dentelle,à broderie, à passementerie, à tresses, à filet ou à touffeter. 
 

84.48 

      

Machines et appareils auxiliaires pour les machines desn°s 84.44, 84.45, 84.46 
ou 84.47 (ratières, mécaniques Jacquard, casse-chaînes et casse-trames, 
mécanismes de changement de navettes, par exemple); parties et accessoires 
reconnaissables comme étant exclusive- ment ou principalement destinés aux 
machines de la présente position ou des n°s 84.44, 84.45, 84.46 ou 
84.47(broches, ailettes, garnitures de cardes, peignes, barrettes, filières, 
navettes, lisses et cadres de lisses, aiguilles, platines, crochets, par exemple) : 

         
         - Machines et appareils auxiliaires pour les machines des n°s 
           84.44, 84.45, 84.46 ou 84.47 : 
  844811 0 0 0  -- Ratières (mécaniques d'armures) et mécaniques Jacquard ; 
             réducteurs, perforatrices et copieuses de cartons ; machines à  
             lacer les cartons après perforation.. 
  844819 0 0 0  -- Autres 
          
  844820 0 0 0  - Parties et accessoires des machines du n° 84.44 ou de leurs  
           machines ou appareils auxiliaires 
          
         - Parties et accessoires des machines du n° 84.45 ou de leurs  
           machines ou appareils auxiliaires : 
  844831 0 0 0  -- Garnitures de cardes.... 
  844832 0 0 0  -- De machines pour la préparation des matières textiles, 
            autres que les garnitures de cardes. 
          
  EX 844839 0 0    -- Autres : 
  844839 0 0 1  --- Pots de filature. 
          
         - Parties et accessoires des métiers à tisser ou de leurs  
           machines ou appareils auxiliaires : 
  844849 0 0    -- Autres: 
  844849 0 0 1  --- Navettes. 
  844849 0 0 9  --- Autres. 
          
         - Parties et accessoires des métiers, machines ou appareils  
           du n° 84.47 ou de leurs machines ou appareils auxiliaires : 
  844851      -- Platines, aiguilles et autres articles participant à la formation  
            des mailles : 
  844851 1 0 0  --- Platines 
  844851 9 0 0  --- autres 
          
  844859 0 0 0  -- Autres. 
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84.49 844900 0 0 0 Machines et appareils pour la fabrication ou le finissage du feutre ou des non-

tissés, en pièce ou en forme y compris les machines et appareils pour la 
fabrication de chapeaux en feutre ; formes de chapellerie 
 

          

84.51       
Machines et appareils (autres que les machines du n° 84.50) pour le lavage,le 
nettoyage, l'essorage, le séchage, le repassage, 

         

        

le pressage (y compris les presses à fixer), le blanchiment, la teinture, l'apprêt, 
le finissage, l'enduction ou l'imprégnation des fils, tissus ou ouvrages en 
matières textiles et machines pour le revêtement des tissus ou autres supports 
utilisés pour a fabrication de couvre-parquets tels que le linoléum ; machines 
à enrouler,déroulé, plié, coupé ou denteler les tissus: 

         
  845110 0 0 0  - Machines pour le nettoyage à sec 
          
         - Machines à sécher : 
  845129 0 0    -- Autres : 
  845129 0 0 1  --- à usage industriel 
  845129 0 0 9  --- autres 
          
  845130 0 0 0  - Machines et presses à repasser, y compris les presses à  
           fixer 
  845140 0 0 0  - Machines pour le lavage, le blanchiment ou la teinture 
  845150 0 0 0  - Machines à enrouler, dérouler, plier, couper ou denteler les 
           tissus 
          
  845180      - Autres machines et appareils : 
  845180 1 0 0  -- Machines pour le revêtement des tissus et autres sup- 
            ports en vue de la fabrication de couvre-parquets, tels que  
            linoléum, etc. 
  845180 3 0 0  -- Machines pour l'apprêt ou le finissage 
  845180 8 0 0  -- autres 
          

84.52       Machines à coudre, autres que les machines à coudre les 
        feuillets du n° 84.40 ; meubles,embases et couvercles  
        spécialement conçus pour machines à coudre;aiguilles  
        pour machines à coudre : 
          
         - Autres machines à coudre : 
  845221 0 0 0  -- Unités automatiques. 
  845229 0 0 0  -- Autres. 
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84.53       Machines et appareils pour la préparation, le tannage 

        ou le travail des cuirs ou peaux ou pour la fabrication 
        ou la réparation des chaussures ou autres ouvrages en 
        cuir ou en peau, autres que les machines à coudre : 
          
  845310 0 0 0  - Machines et appareils pour la préparation, le tannage ou le 
           travail des cuirs ou peaux. 
  845320 0 0 0  - Machines et appareils pour la fabrication ou la réparation 
           des chaussures 
  845380 0 0 0  - Autres machines et appareils 
          

84.54       Convertisseurs, poches de coulée, lingotières et machines à couler 
         (mouler) pour métallurgie, aciérie ou fonderie : 
          
  845410 0 0 0  - Convertisseurs 
  845420 0 0 0  - Lingotières et poches de coulée. 
          
  845430      - Machines à couler (mouler)  : 
  845430 1 0 0  -- Machines à couler sous pression. 
  845430 9 0 0  -- autres 
          

84.55       Laminoirs à métaux et leurs cylindres :  
          
  845510 0 0 0  - Laminoirs à tubes. 
          
         - Autres laminoirs : 
  845521 0 0 0  -- Laminoirs à chaud et laminoirs combinés à chaud et à froid.. 
  845522 0 0 0  -- Laminoirs à froid. 
          
  845530      - Cylindres de laminoirs : 
  845530 1 0 0  -- en fonte 
          
         -- en acier forgé : 
  845530 3 1 0  --- Cylindres de travail à chaud ; cylindres d'appui à chaud et à froid. 
         
  845530 3 9 0  --- Cylindres de travail à froid 
          
  845530 9 0 0  -- autres  
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84.56       Machines-outils travaillant par enlèvement de toute matière 

        et opérant par laser ou autre faisceau de lumière ou de photons, 
        par ultra-sons, par électroérosion, par procédés électrochimiques, 
        par faisceaux d'électrons, par faisceaux ioniques ou par jet de plasma : 
         
         - Opérant par laser ou autre faisceau de lumière ou de  
           photons : 
  845611 0 0 0  -- Opérant par laser : 
  845612 0 0 0  -- Opérant par autres faisceaux de lumière ou de photons : 
  845620 0 0 0  - Opérant par ultrasons 
          
  845630      - Opérant par électro-érosion  : 
         -- à commande numérique : 
  845630 1 1 0  --- Par fil 
  845630 1 9 0  --- Autres 
          
  845630 9 0 0  -- Autres. 
          
  845640 0 0 0  - Opérant par jet de plasma 
  845650 0 0 0  - Machines à découper par jet d'eau  
  845690      - Autres : 
          

84.57       Centres d'usinage, machines à poste fixe et machines 
        à stations multiples, pour le travail des métaux :  
          

84.58       Tours (y compris les centres de tournage) travaillant  
        par enlèvement de métal :  
          

84.59       Machines (y compris les unités d'usinage à glissières) 
        à percer, aléser, fraiser, fileter ou tarauder les métaux 
        par enlèvement de matière, autres que les tours (y compris 
        les centres de tournage) du n° 84.58 :  
          
  845910 0 0 0  - Unités d'usinage à glissières 
          
         - Autres machines à percer : 
  845921 0 0 0  -- A commande numérique. 
  845929 0 0 0  -- Autres... 
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         - Autres aléseuses-fraiseuses : 
  845931 0 0 0  -- A commande numérique. 
  845939 0 0 0  -- Autres. 
         - Autres machines à aléser : 
  845941 0 0 0  -- A commande numérique 
  845949 0 0 0  --Autres 
          
         - Machines à fraiser, à console : 
  845951 0 0 0  -- A commande numérique.... 
  845959 0 0 0  -- Autres. 
          
         - Autres machines à fraiser : 
  845961      -- A commande numérique  : 
  845961 1 0 0  --- Machines à fraiser les outils 
  845961 9 0 0  --- Autres. 
          
  845969      -- Autres  : 
  845969 1 0 0  --- Machines à fraiser les outils. 
  845969 9 0 0  --- Autres. 
  845970 0 0 0  - Autres machines à fileter ou à tarauder 
          

84.60       Machines à ébarber, affûter, meuler, rectifier,roder, 
        polir ou à faire d'autres opérations de finissage travail- 
        lant des métaux ou des cermets à l'aide de meules, 
        d'abrasifs ou de produits de polissage, autres que les  
        machines à tailler ou à finir les engrenages du n° 84.61 : 
          

84.61       Machines à raboter, étaux-limeurs, machines à mortaiser, 
        brocher, tailler les engrenages, finir les engrenages, 
        scié, tronçonner et autres machines-outils travaillant par 
        enlèvement de métal ou de cermets, non dénommées ni 
        comprises ailleurs :  

84.62       Machines (y compris les presses) à forger ou à estamper, 
        moutons, marteau-pilon et martinets pour le 
        travail des métaux ; machines ( y compris les presses) à 
        rouler, cintrer, plier, dresser, planer, cisailler, poinçonner 
        ou gruger les métaux ; presses pour le travail des  
        métaux ou des carbures métalliques, autres que celles 
        visées ci-dessus :  
          

84.63       Autres machines-outils pour le travail des métaux ou 

        
des cermets, travaillant sans enlèvement de matière : 
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84.64       Machines-outils pour le travail de la pierre, des produits  

        céramiques, du béton, de l'amiante-ciment ou de ma- 
        tières minérales similaires, ou pour le travail à froid du  
        verre : 
          
  EX846410 0 0    - Machines à scier  : 
         -- Machines à scier le marbre 
  846410 0 0 2  --- Autres… 
  846410 0 0 9  -- Autres.... 
          
  EX846420      - Machines à meuler ou à polir : 
         -- Pour le travail du verre : 
  846420 1 1 0  --- Des verres d'optique. 
  846420 1 9 0  --- Autres. 
         -- Autres : 
         --- Machines à meuler ou à polir le marbre : 
  846420 8 0 2  ---- Autres (autres que manuelles du n° 846420801). 
          
  846420 8 0 9  --- Autres. 
          
  846490 0 0 0  - Autres  
          

84.65       Machines-outils (y compris les machines à clouer, 
        agrafer, coller ou autrement assembler) pour le travail  
        du bois, du liège, de l'os, du caoutchouc durci, des matières 
        plastiques dures ou matières dures similaires : 
          
  EX846510      - Machines pouvant effectuer différents types d'opérations  
           d'usinage, sans changement d'outils entre ces opérations : 
         -- avec reprise manuelle de la pièce entre chaque opération : 
  846510 1 0 9  --- Autres  
         
         -- sans reprise manuelle de la pièce entre chaque opération : 
  846510 9 0 9  --- Autres 
          
  846520 0 0 0  - Centres d’usinage 
          
  846591      -- Machines à scier : 
         --- A ruban : 
  846591 1 0 1  ---- A commande numérique... 
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         ---- Autres : 
  846591 1 0 8  ----- Autres            
         --- Scies circulaires : 
         ---- A commande numérique : 
  846591 2 0 1  ----- Pour le sciage du bois 
  846591 2 0 2  ----- Autres           
  846591 2 0 9  ---- Autres           
         --- Autres : 
  846591 9 0 1  ---- Machines à scier horizontalement, à lames inclinables, 
              de longueur de table excédant 2000 mm 
  846591 9 0 9  ---- Autres...           
  846592 0 0    -- Machines à dégauchir ou à raboter ; machines à fraiser ou à 
            moulurer : 
  846592 0 0 9  --- Autres            
  846593 0 0 0  -- Machines à meuler, à poncer ou à polir. 
  846594 0 0 0  -- Machines à cintrer ou à assembler...           
  846595 0 0    -- Machines à percer ou à mortaiser : 
  846595 0 0 8  --- Autres  
          
  846596 0 0    -- Machines à fendre, à trancher ou à dérouler : 
  846596 0 0 1  --- à commande numérique. . . . 
  846596 0 0 9  --- Autres.  
  846599 0 0 0  -- Autre           

84.66 

      

Parties et accessoires reconnaissables comme étant exclusivement ou 
principalement destinés aux machines des n°s 84.56 à 84.65, y compris les 
portes pièces et porte outils, les filières à déclenchement automatique, les 
dispositifs diviseurs et autres dispositifs spéciaux se montant sur ces machines 
; porte outils pour outils ou outillage à main, dé tous types : 

          
  846610      - Porte-outils et filières à déclenchement automatique : 
         -- Porte-outils : 
          
  846620      - Porte-pièces : 
  846620 2 0 0  -- Montages d'usinage et leurs ensembles de composants 
        standard.  
          
         -- autres : 
  846620 9 1 0  --- pour tours.  
  846620 9 8 0  --- Autres.  
  846630 0 0 0  - Dispositifs diviseurs et autres dispositifs spéciaux se 
           montant sur les machines : 
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84.67 846781      - Tronçonneuses à chaines 

          
84.68       Machines et appareils pour le brasage ou le soudage, 

        même pouvant couper, autres que ceux du n° 85.15; 
        machines et appareils aux gaz pour la trempe superficielle : 
          
  846810 0 0 0  - Chalumeaux guidés à la main.  
  846820 0 0 0  - Autres machines et appareils aux gaz.  
  846880 0 0 0  - Autres machines et appareils. 
          

84.70 

      

Machines à calculer et machines de poche permettant d'enregistrer, de 
reproduire et d'afficher des informations, comportant une fonction de calcul ; 
machinescomptables, machines à affranchir, à établir les tickets et machines 
similaires, comportant un dispositif de calcul; et machines similaires, 
comportant un dispositif de calcul; caisses enregistreuses : 

          
  847050 0 0 0  - Caisses enregistreuses 
          

84.72 

      

 Autres machines et appareils de bureau (duplicateurs hectographiques ou à 
stencils, machines à imprimer les adresses, distributeurs automatiques de 
billets de banque, machines à trier,à compter ou à encartoucher les pièces de 
monnaie, appareils à tailler les crayons, appareils à perforer ou à agrafer, par 
exemple) : 

          
  EX 847230 0 0    - Machines pour le triage, le pliage, la mise sous enveloppe ou 
           sous bande du courrier, machines à ouvrir, fermer ou sceller  
           la correspondance et machines à apposer ou à oblitérer les  
        timbre : 
  847230 0 0 1  -- Machines pour le triage, lepliage, la mise sous enveloppe ou  
             sous bande du courrier 
          
  EX 847290      - Autres : 
      
  847290 3 0 0  -- Guichets de banque automatiques  
      

84.74 

    

Machines et appareils à trier, criblé, séparé, lavé, concasser, broyer, mélanger 
ou malaxer les terres, pierres,minerais ou autres matières minérales solides(y 
compris les poudres et les pâtes) ; machines à agglomérer, former ou mouler 
les combustibles minéraux solides, les pâtes céramiques, le ciment, le plâtre 
ou autres matières minérales en poudre ou en pâte ; machines à former les 
moules de fonderie en sable : 

          
  847410 0 0 0  - Machines et appareils à trier, cribler, séparer ou laver.  
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  847420     - Machines et appareils à concasser, broyer ou pulvériser : 
  847420 0 0 9  -- Autres (à l'exclusion des désagrégateurs d'argile, à cylindre 
          
         - Machines et appareils à mélanger ou à malaxer : 
  EX847431 0 0    -- Bétonnières et appareils à gâcher le ciment : 
         --- D'une capacité n'excédant pas 600 litres: 
  847431 0 0 2 ---- à dosage automatique 
          
  847431 0 0 9  --- D'une capacité excédant 600 litres. 
          
  EX 847432 0 0    -- Machines à mélanger les matières minérales au bitume : 
  847432 0 0 1  --- Centrale d'enrobage mobile de capacité excédant 40 tours  
             par heure. 
          
  EX 847439 0 0    -- Autres : 
  847439 0 0 9  --- Autres(à l'exclusion des mouilleurs mélangeurs d'argile et de  
        sable du n° 847439001). 
          
  EX847480      - Autres machines et appareils : 
         -- Machines à agglomérer, former ou mouler les pâtes 
            céramiques : 
  847480 1 0 9  --- autres (à l'exclusion des groupes d'étirage ; coupeurs mono fils 
         ou multi fils du n° 847480101). 
          
  847480 9 0 0  -- Autres. 
          

84.75 

      

 Machines pour l'assemblage des lampes, tubes ou valves électriques ou 
électroniques ou des lampes pour la production de la lumière-éclair,qui 
comportent une enveloppe en verre ;  machines pour la fabrication ou le 
travail à chaud du verre ou des ouvrages en verre : 

          
  847510 0 0 0  - Machines pour l'assemblage des lampes, tubes ou valves 
           électriques ou électroniques ou des lampes pour la produc- 
        tion de la lumière-éclair,qui comportent une enveloppe en 
        verre. 
          
         - Machines pour la fabrication ou le travail à chaud du verre ou 
           des ouvrages en verre : 
  847521 0 0 0  -- machines pour la fabrication des fibres optiques et de 
        leurs ébauches.  
  847529 0 0 0  -- Autres.  
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84.77        Machines et appareils pour le travail du caoutchouc  

         ou des matières plastiques ou pour la fabrication de  
         produits en ces matières, non dénommés ni compris 
         ailleurs dans le présent Chapitre : 
          
  847710 0 0 0  - Machines à mouler par injection.  
  847720 0 0 0  - Extrudeuses.  
          
  847730 0 0 0  - Machines à mouler par soufflage.  
  847740 0 0 0  - Machines à mouler sous vide et autres machines à thermo- 
        former. 
          
         - Autres machines et appareils à mouler ou à former : 
  847751 0 0 0  -- A mouler ou à rechaper les pneumatiques ou à mouler ou 
            à former les chambres à air. . . . 
          
  847759      -- Autres : 
  847759 1 0 0  --- Presses. 
  847759 8 0 0  --- Autres.  
          
  847780      - Autres machines et appareils : 
         -- Machines pour la fabrication de produits spongieux ou 
        cellulaires: 
  847780 1 1 0  --- Machines pour la transformation des résines réactives.  
  847780 1 9 0  --- Autres. 
          
         -- autres: 
  847780 9 1 0  --- Machines à fragmenter. 
  847780 9 3 0  --- Mélangeurs, malaxeurs et agitateurs.  
  847780 9 5 0  --- Machines de découpage et machines à refendre.  
  847780 9 9 0  --- Autres. 
          

84.78        Machines et appareils pour la préparation ou la 
         transformation du tabac, non dénommés ni compris  
         ailleurs dans le présent Chapitre : 
          
  847810 0 0 0  - Machines et appareils. 
          

84.79        Machines et appareils mécaniques ayant une fonction 
         propre, non dénommés ni compris ailleurs dans le 
         présent Chapitre : 
          
  847910 0 0 0  - Machines et appareils pour les travaux publics, le bâtiment 
           ou les travaux analogues. . . . 
  847920 0 0 0  - Machines et appareils pour l'extraction ou la préparation 
           des huiles ou graisses végétales fixes ou animales. . . . 
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  847930      - Presses pour la fabrication de panneaux de particules ou 
            de fibres de bois ou d'autres matières ligneuses et autres 
            machines et appareils pour le traitement du bois ou du liège : 
  847930 1 0 0  -- Presses. 
  847930 9 0 0  -- autres 
         
  847940 0 0 0  - Machines de corderie ou de câblerie 
  847950 0 0 0  - Robots industriels, non dénommés ni compris ailleurs. 
  847960 0 0 0  - Appareils à évaporation pour le rafraichissement de l'air. 
          
         - Passerelles d'embarquement pour passagers: 
  847971 0 0 0  -- des types utilisés dans les aéroports 
  847979 0 0 0  -- autres 
          
         - Autres machines et appareils : 
  847981 0 0 0  -- Pour le traitement des métaux, y compris les bobineuses 
            pour enroulements électriques.  
  847982 0 0 0  -- A mélanger, malaxer, concasser, broyer, cribler, tamiser, 
            homogénéiser, émulsionner ou brasser. 
          
  EX 847989      -- Autres : 
  847989 3 0 0  --- Soutènement marchant hydraulique pour mines. 
  847989 6 0 0  --- Appareillages dits de "graissage centralisé" 
  847989 7 0 0  --- Machines automatiques de placement de composants 
             électroniques utilisées exclusivement ou principalement  
             pour la fabrication d'assemblages de circuits imprimés 
         --- autres : 
         ---- Epandeurs à bitume : 
  847989 9 7 2  ----- d'une capacité supérieure à 10.000 litres 
  847989 9 7 4  ----- Machines et appareils pour émailler et décorer des  
             produits céramique 
  847989 9 7 9  ----- autres (à l'exclusion des doseurs pour lamineurs). . . . 
          

84.80        Châssis de fonderie ; plaques de fond pour moules ; 
         modèles pour moules ; moules pour les métaux 
         (autres que les lingotières), les carbures métalliques, 
         le verre, les matières minérales, le caoutchouc ou les 
         matières plastiques : 
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  848010 0 0 0  - Châssis de fonderie 

         
         - Moules pour les métaux ou les carbures métalliques : 
  848041 0 0 0  -- Pour le moulage par injection ou par compression.  
  848049 0 0 0  -- Autres.  
          
  848050 0 0 0  - Moules pour le verre   
          
  848060 0 0 0  - Moules pour les matières minérales 
         
         - Moules pour le caoutchouc ou les matières plastiques : 
  848071 0 0 0  -- Pour le moulage par injection ou par compression . . . 
  848079 0 0 0  -- Autres  . . . 
         

84.81        Articles de robinetterie et organes similaires pour  
         tuyauteries,chaudières,réservoirs,cuves ou contenants 
         similaires, y compris les détendeurs et les vannes  
         thermostatiques : 
          
  EX 848110      - Détendeurs : 
         -- combinés avec filtres ou lubrificateurs : 
         --- Postes de détente à gaz : 
 848110 0 5 1  ---- Poste de détente 76/20 bars comportant un dispositif 
             de chauffage de gaz et deux rampes de détente d'une 
              puissance supérieure ou égale à 15000 Nm3/h . . . 

         
         -- autres : 
         --- en fonte ou en acier : 

         ---- Postes de détente à gaz : 
  848110 1 9 1  ----- Poste de détente 76/20 bars comportant un dispositif 
               de chauffage de gaz et deux rampes de détente d'une 
               puissance supérieure ou égale à 15000 Nm3/h . . . 
      
         --- autres : 
         ---- Postes de détente à gaz : 
  848110 9 9 1  ----- Poste de détente 76/20 bars comportant un dispositif 
               de chauffage de gaz et deux rampes de détente d'une 
               puissance supérieure ou égale à 15000 Nm3/h . . . 
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  EX 848180      - Autres articles de robinetterie et organes similaires : 
         -- autres : 
         --- autres : 
         ---- Robinets et vannes à passage direct : 
         ----- en fonte : 
  848180 6 1 1  ------ vanne wagon . . . 
         ----- en acier : 
  848180 6 3 1  ------ vanne wagon . . . 
         
         ----- autres : 
  848180 6 9 1  ------ vanne wagon  
         

84.83 

      

 Arbres de transmission (y compris les arbres à cames et les vilebrequins) et 
manivelles ; paliers et cous- signets ; engrenages et roues de friction ; broches 
filetées à billes ou à rouleaux ; réducteurs, multiplicateurs et variateurs de 
vitesse,y compris les convertisseurs de couple ; volants et poulies, y compris 
les poulies à moufles ; embrayages et organes d'accouplement, y compris les 
joints d'articulation : 

         
  EX 848340      - Engrenages et roues de friction, autres que les roues  
           dentées et autres organes élémentaires de transmission 
        présentés séparément ; broches filetées à billes ou à 
           rouleaux ; réducteurs, multiplicateurs et variateurs de vitesse,  
           y compris les convertisseurs de couples : 
          
  EX 848340     - Système de rotation complet pour four à ciment de la  
        position 848340  
          
         -- Réducteurs, multiplicateurs et variateurs de vitesse : 
         --- réducteurs, multiplicateurs et boites de vitesses : 
  848340 5 1 9  ---- pour d'autres usages. 
         
         --- autres : 
  848340 5 9 9  ---- pour d'autres usages. 
          

85.01       Moteurs et machines génératrices, électriques, à l'exclusion 
        des groupes électrogènes : 
          
         - Autres moteurs à courant continu ; machines génératrices à 
           courant continu : 
  850132 0 0 0  -- D'une puissance excédant 750 W mais n'excédant pas 75 KW…. 
         
  850133 0 0 0  -- D'une puissance excédant 75 KW mais n'excédant pas 375 KW  . . . 
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  850134 0 0 0 -- D'une puissance excédant 375 KW 
          
  850153      -- D'une puissance excédant 75 KW : 
          
         - Machines génératrices à courant alternatif (alternateurs) : 
  850161      -- D'une puissance n'excédant pas 75 KVA : 
          
  850162 0 0 0  -- D'une puissance excédant 75 KVA mais n'excédant pas 
            375 KVA. 
  850163 0 0 0  -- D'une puissance excédant 375 KVA mais n'excédant pas 
            750 KVA ... 
  850164 0 0 0  -- D'une puissance excédant 750 KVA. 
         

85.02       Groupes électrogènes et convertisseurs rotatifs électriques : 
         
  850240 0 0 0  - Convertisseurs rotatifs électriques... 
         

85.04        Transformateurs électriques, convertisseurs électriques 
         statiques (redresseurs, par exemple), bobines de réac- 
         tance et selfs : 
         - Transformateurs à diélectrique liquide : 
  EX 850423      -- D'une puissance excédant 10.000 KVA : 
  850423 0 0 1  --- d'une puissance supérieure ou égale à 40 MVA avec 
             accessoires constituant une unité fonctionnelle. 
         - Autres transformateurs : 
  EX 850433 0 0    -- D'une puissance excédant 16 KVA mais n'excédant pas  
            500 KVA : 
  850433 0 0 1  --- Bobines de point neutre pour transformateurs d'une puis- 
        sance supérieure ou égale à 40 MVA... 
         
  850434 0 0 0  -- D'une puissance excédant 500 KVA  
          
    EX 850440     - Convertisseurs statiques : 
         
        - les machines automatiques de traitement de l'information et leurs unités 
        -- du type utilisé avec les appareils de télécommunication 
  850440 3 0 1  --- du type utilisé avec les machines automatiques de traite- 
              ment de l'information (redresseurs programmables compati- 
      bles avec ordinateur ; 
          * Armoires variateurs.... 
          * Autres convertisseurs statiques 
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85.05        Electro-aimants ; aimants permanents et articles des- 

        tinés à devenir des aimants permanents après aimantation ; 
         plateaux,mandrins et dispositifs magnétiques 
         ou électromagnétiques similaires de fixation ; accouplements, 
         embrayages,variateurs de vitesse et freins 
         électromagnétiques ; têtes de levage électromagnétiques : 
         
         - Accouplements, embrayages, variateurs de vitesse et freins 
            électromagnétiques : 
  850520 0 0    -- Accouplements, embrayages et variateurs de vitesse  
        électromagnétiques : 
  850520 0 0 1 -- Freins électromagnétiques : 
         
  Ex 850590     - Autres, y compris les parties : 
        
  850590 5 0 0  -- Têtes de levage électromagnétiques 
          

85.14       Fours électriques industriels ou de laboratoires, y compris 
        ceux fonctionnant par induction ou par pertes diélectriques; 
        autres appareils industriels ou de laboratoires 
        pour le traitement thermique des matières par induction  
        ou par pertes diélectriques : 
         
  EX 851410      - Fours à résistance (à chauffage indirect) : 
  851410 8 0 0  -- Autres (à l'exclusion des fours de boulangerie, de pâtisserie  
        ou de biscuiterie du n° 851410100 ) 
         
  851420      - Fours fonctionnant par induction ou par pertes diélectriques : 
  851420 1 0 0   -- fonctionnant par induction 
  851420 8 0 0   -- Fonctionnant par pertes diélectriques 
         
  EX 851430     - Autres fours : 
  851430 2 0 0  -- des types utilisés exclusivement ou principalement pour la fabrication  
          de circuits imprimés ou d'assemblages de circuits imprimés ... 
       -- Autres: 
  851430 8 0 9  --- Autres…. 
        
  851440 0 0 0  - Autres appareils pour le traitement thermique des matières 
           par induction ou par pertes diélectriques.... 
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85.15        Machines et appareils pour le brasage ou le soudage 

         (même pouvant couper), électriques (y compris ceux 
         aux gaz chauffés électriquement) ou opérant par laser 
         ou autres faisceaux de lumière ou de photons, par 
         ultrasons, par faisceaux d'électrons, par impulsions 
         magnétiques ou au jet de plasma ; machines et appareils 
         électriques pour la projection à chaud de métaux ou de cermets : 
         
         - Machines et appareils pour le brasage fort ou tendre : 
  851511 0 0 0  -- Fers et pistolets à braser. 
  851519 0 0 0  -- Autres. 
          
         - Machines et appareils pour le soudage des métaux par  
            résistance : 
  851521 0 0 0  -- Entièrement ou partiellement automatiques. 
          
  851529 0 0 0  -- Autres 
          
         - Machines et appareils pour le soudage des métaux à l'arc ou 
           au jet de plasma : 
  851531      -- Entièrement ou partiellement automatiques : 
         
  EX851539      -- Autres: 
  851539 9 0 0  --- Autres…. 
  851580      - Autres machines et appareils : 
         

85.19       
Appareils d'enregistrement du son; appareils de reproduction du son; 
appareils d'enregistrement et de reproduction  du son: 

         
  EX 851981      - Autres appareils : 
         -- utilisant un support magnétique, optique ou à semi-conducteurs 
         
         --- appareils de reproduction du son (y compris lecteurs de  
              cassettes), n'incorporant pas de dispositif d'enregistrement du 
              son : 
         ---- autres appareils de reproduction du son : 
         ----- autres lecteurs de cassettes : 
  851981 2 1    ------ à système de lecture analogique et numérique : 
  851981 2 1 1  ------- à usage industriel 
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  851981 2 5    ------ autres : 
  851981 2 5 1  ------- à usage industriel. 
         
         ----- autres : 
         ------ à système de lecture par faisceau laser : 
  851981 3 5    ------- autres : 
  851981 3 5 1  -------- à usage industriel 
         
  851981 4 5    ------ autres : 
  851981 4 5 1  ------- à usage industriel  
          
         --- Autres appareils : 
         ---- Autres appareils d'enregistrement et de reproduction du son,  
               sur bandes magnétiques : 
         ----- à cassettes : 
         ------ avec amplificateur et un ou plusieurs haut-parleurs, 
                  incorporés : 
  851981 6 1    ------- autres : 
  851981 6 1 1  -------- à usage industriel 
         
  851981 7 5    ------ autres : 
  851981 7 5 1  ------- à usage industriel  
         
         ----- autres : 
  851981 8 1    ------ utilisant des bandes magnétiques sur bobines, et permettant 
                  l'enregistrement ou la reproduction du son, soit à une seule  
                  vitesse de 19 cm/s, soit à plusieurs vitesses dont la vitesse 
                  de 19cm/s associée exclusivement à des vitesses inférieures : 
  851981 8 1 1  ------- à usage industriel 
         
  851981 8 5    ------ autres : 
  851981 8 5 1  ------- à usage industriel 
         
  851981 9 5    ---- autres : 
  851981 9 5 1  ----- Duplicateurs de cassettes à usage professionnel. 
         
  EX 851989      -- autres : 
         --- appareils de reproduction du son, n'incorporant pas de  
             dispositifs d'enregistrement du son : 
  851989 1 9    ---- autres : 
  851989 1 9 1  ----- à usage industriel ou professionnel 
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  851989 9 0    --- autres : 
  851989 9 0 1  ---- à usage industriel... 
         

85.23       Disques, bandes, dispositifs de stockage rémanent des  
        données à base de semi-conducteurs,"cartes intelligentes" 
        et autres supports pour l'enregistrement du son ou pour 
        enregistrements analogues, mêmes enregistrés, y compris 
        les matrices et moules galvaniques pour la fabrication  
        des disques à l'exclusion des produits du chapitre 37 : 
          
  EX 852380      - autres : 
         -- autres :  
  852380 9 1    --- pour la reproduction des phénomènes autres que le son ou 
               l'image : 
  852380 9 1 1  ---- comportant des données ou des instructions,du type 
              utilisé dans les machines automatiques de traitement de 
        l'information : 
         

85.25       Appareils d'émission pour la radiodiffusion ou la télévision, 
        même incorporant un appareil de réception ou un  
        appareil d'enregistrement ou de reproduction du son ;  
        caméras de télévision, appareils photographiques numériques 
        et caméscopes : 
          
  852550 0 0 0  - Appareils d'émission 
          
  852560 0 0 0  - Appareils d'émission incorporant un appareil de réception 
          
  EX 852580      - Caméras de télévision, appareils photographiques numériques 
          et caméscopes : 
         -- caméras de télévision : 
         --- autres : 
  852580 1 9 1  ---- Webcams. 
         -- caméscopes : 
         --- autres : 
  852580 9 9 1  ---- Webcams équipés d'un dispositif d'enregistrement 
         
            * Caméras de surveillance des voies de péage sur autoroutes 
            * Commande de caméra mécanisme "Pan et tilt" pour caméras de  
              surveillance sur station de péages sur les autoroutes 
            * Ensemble caméra pour contrôle de péage sur les autoroutes  
            * Caméra extérieure pour contrôle de péage sur les autoroutes  

        
    * Caméra intérieure pour contrôle de péage sur les autoroutes  
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85.28       Moniteurs et projecteurs, n'incorporant pas d'appareils 

        de réception de télévision ; appareils récepteurs de télé- 
        vision, même incorporant un appareil récepteur de radio- 
        diffusion ou un appareil d'enregistrement ou de reproduction 
        du son ou des images :          
         - Moniteurs à tube cathodique 
  852841 0 0 0  -- des types exclusivement ou principalement destinés à  
            une machine automatique de traitement de l'informa- 
        tion du n° 8471          
         - autres moniteurs : 
  852851 0 0 0  -- des types exclusivement ou principalement destinés à  
            une machine automatique de traitement de l'information 
            du n° 8471          
         - Projecteurs : 
  852861 0 0 0  -- des types exclusivement ou principalement destinés à  
            une machine automatique de traitement de l'informa- 
        tion du n° 8471          
  EX 852869      -- autres : 
         --- autres : 
  852869 9 9 0  ---- en couleurs       

85.29        Parties reconnaissables comme étant exclusivement ou  
         principalement destinées aux appareils des n°s 85.25 à85.28 :          
  EX 852910      - Antennes et réflecteurs d'antennes de tous types ; parties 
           reconnaissables comme étant utilisées conjointement avec  
           ces articles : 
         -- Antennes : 
         --- Antennes d'extérieur pour récepteurs de radiodiffusion et de 
             télévision : 
         ---- autres : 
  852910 3 9 9  ----- pour récepteurs de radiodiffusion          

85.33        Résistances électriques non chauffantes (y compris les 
         rhéostats et les potentiomètres) :           
         - Résistances variables (y compris les rhéostats et les potentiomètres) 
           bobinées : 
  853339 0 0 0  -- Autres. 
         
  853340      - Autres résistances variables (y compris les rhéostats et les 
           potentiomètres) : 
  853340 1 0 0  -- pour une puissance n'excédant pas 20 W 
  853340 9 0 0  -- Autres 
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85.35       Appareillage pour la coupure, le sectionnement, la protection, 

        le branchement,le raccordement ou la connexion 
        des circuits électriques (interrupteurs, commutateurs,  
        coupe-circuits,parafoudres,limiteurs de tension,étaleurs 
        d'ondes, prises de courant et autres connecteurs, boîtes  
        de jonction, par exemple), pour une tension excédant 1000 volt : 
         
         - Disjoncteurs : 
  EX 853521 0 0    -- Pour une tension inférieure à 72,5 KV: 
  853521 0 0 1  --- Disjoncteur réenclencheur pour les grandes centralesélectriques 
         
  EX 853529 0 0    -- Autres : 
  853529 0 0 1  --- Disjoncteur réenclencheur pour les grandes centrales électriques 
         
  EX 853530      - Sectionneurs et interrupteurs : 
         -- pour une tension inférieure à 72,5 kV : 
  853530 1 0 1  --- Sectionneurs 
         
         -- autres : 
  853530 9 0 1  --- Sectionneurs 
         
  EX 853540 0 0    - Parafoudres, limiteurs de tension et étaleurs d'ondes : 
  853540 0 0 1  -- Parafoudres. 
         

85.36       Appareillage pour la coupure, le sectionnement, la pro- 
        tection, le branchement, le raccordement ou la conne- 
        xion des circuits électriques (interrupteurs, commuta- 
        teurs, relais, coupe-circuits, étaleurs d'ondes, fiches et  
        prises de courant,douilles pour lampes et autres connecteurs, 
        boîtes de jonction, par exemple), pour une tension 
        n'excédant pas 1000 V; connecteurs pour fibres optiques, 
        faisceaux ou câbles de fibres optiques : 
         
  853650      - Autres interrupteurs, sectionneurs et commutateurs : 
         -- autres : 
         --- autres : 
  853650 8 0 9  ---- autres : 
         * Détecteur d'ouverture de portes des bâtiments de surveillance 
                  dans les stations de péage sur les autoroutes 
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85.37       Tableaux, panneaux, consoles, pupitres, armoires et  

        autres supports comportant plusieurs appareils des n°s 
        85.35 ou 85.36, pour la commande ou la distribution électrique, 
        y compris ceux incorporant des instruments ou  
        appareils du Chapitre 90 ainsi que les appareils de commande 
        numérique, autres que les appareils de commutation 
        du n° 85.17 :  
         
  EX 853710      - Pour une tension n'excédant pas 1000 V  : 
  853710 1 0 0  -- Armoires de commande numérique incorporant une machine 
            automatique de traitement de l'information 
         
              * Armoires programmable pour le contrôle et la commande 
                   d'une ligne de production de pneus          

85.43       Machines et appareils électriques ayant une fonction  
        propre, non dénommés ni compris ailleurs dans le  
        présent Chapitre : 
          
  854310 0 0 0  - Accélérateurs de particules  
  854330 0 0 0  - Machines et appareils de galvanoplastie, électrolyse ou 
        électrophorèse. 
          
  EX 854370      - Autres machines et appareils : 
  854370 9 0 0  -- autres: 
              * Détecteur de métaux ou de réseaux et ses accessoires pour  
                acquisition et archivage de données 
         

86.01        Locomotives et locotracteurs,à source extérieure  
         d'électricité ou à accumulateurs électriques : 
          

86.02       Autres locomotives et locotracteurs ; tenders : 
          

86.03       Automotrices et autorails, autres que ceux du n° 86.04: 
          

86.04        Véhicules pour l'entretien ou le service des voies 
         ferrées ou similaires, même autopropulsés (wagons- 
         ateliers, wagons-grues, wagons équipés de bourreuses 
         à ballast, aligneuses pour voies, voitures d'essais et 
         draisines, par exemple)  
          

86.05        Voitures à voyageurs, fourgons à bagages, voitures 
         postales et autres voitures spéciales, pour voies 
         ferrées ou similaires (à l'exclusion des voitures du 
        n° 86.04) 

86.06        Wagons pour le transport sur rail de marchandises : 
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         - Autres : 
  860691      -- Couverts et fermés : 
         --- autres : 
  860691 8 0 1  ---- wagons céréaliers.. 
         

86.08 860800      Matériel fixe de voies ferrées ou similaires ; appareils 
         mécaniques (y compris électromécaniques) de signalisation, 
        de sécurité,de contrôle ou de commande pour 
         voies ferrées ou similaires,routières ou fluviales, aires 
         ou parcs de stationnement, installations portuaires ou 
        aérodromes; leurs parties : 
          
  860800 0 0 2  - Autres (autres que les barrières électriques du n° 860800001) 
         

87.01       Tracteurs (à l'exclusion des chariots-tracteurs du n° 
        87.09) : 
         
  870120      - Tracteurs routiers pour semi-remorques : 
         -- neufs : 
  870120 1 0 1  --- Ro-Ro trucks ou têtes de remorques et tracteurs, des  
             types utilisés dans les enceintes portuaires 
         
                * Tracteur routier 8x8 d'une puissance fiscale de 540 CV et  
                   capable de tracter ou de pousser une charge dépassant 100  
                   tonnes. 
         

87.04       Véhicules automobiles pour le transport de marchandises : 
         
  EX 870410      - Tombereaux automoteurs conçus pour être utilisés en  
           dehors du réseau routier : 
         -- à moteur à piston à allumage par compression (diesel ou 
            semi-diesel) ou par étincelles : 
  870410 1 0 9  --- D'une capacité excédant 2 m3, y compris les dumpers. 
         
         -- autres : 
  870410 9 0 9  --- D'une capacité excédant 2 m3, y compris les dumpers 
         
         
  EX 870422      -- D'un poids en charge maximal excédant 5 tonnes mais 
            n'excédant pas 20 tonnes :  
         
                * Camions munis d'une citerne inamovible pour le transport 
        des gaz liquides. 
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87.05       Véhicules automobiles à usages spéciaux,autres que 

        ceux principalement conçus pour le transport de per- 
        sonnes ou de marchandises (dépanneuses, camions 
        grues, voitures de lutte contre l'incendie, camions- 
        bétonnières, voitures balayeuses,voitures épandeuses, 
        voitures-ateliers, voitures radiologiques, par exemple) : 
         

87.06       Châssis des véhicules automobiles des n°s 87.01 à  
        87.05, équipés de leur moteur : 
      
         - Châssis des tracteurs du n° 87.01 ; châssis des véhicules 
           automobiles des n°s 87.02, 87.03 ou 87.04 avec moteur à 
           piston à allumage par compression (diesel ou semi-diesel), 
           d'une cylindrée excédant 2500 cm3 ou avec moteur à  
           piston à allumage par étincelles d'une cylindrée excédant  
           2800 cm3 : 
  EX870600 1 1 0  -- de véhicules automobiles du n° 87.02 ou de véhicules 
            automobiles du n° 87.04 : 
           *Châssis de véhicules automobiles du n° 87.02 avec moteur à 
            piston à allumage par compression (diesel ou semi-diesel), 
            d'une cylindrée excédant 2500 cm3 ou avec moteur à piston à  
            allumage par étincelles d'une cylindrée excédant 2800 cm3*. 
         

87.09       Chariots automobiles non munis d'un dispositif de 
        levage, des types utilisés dans les usines, les entrepôts, 
        les ports ou les aéroports pour le transport des 
        marchandises sur de courtes distances ; chariots- 
        tracteurs des types utilisés dans les gares ; leurs parties : 
         
        - Chariots : 
  870911      -- Electriques  : 
  870911 1 0 0  --- spécialement conçus pour le transport des produits à 
             forte radioactivité (Euratom) 
  870911 9 0 0  --- Autres. 
         
  EX870919      -- Autres  : 
         --- autres : 
  870919 9 0 1  ---- Chariots automobiles non munis d'un dispositif de levage des  
              types utilisés dans les gares et les aéroports pour le trans- 
              port des marchandises sur de courtes distances... . . . 
         

87.16       Remorques et semi-remorques pour tous véhicules ; 
        autres véhicules non automobiles ; leurs parties : 
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  EX 871639      -- Autres  : 
         --- autres : 
         ---- neuves : 
         ----- autres : 
  871639 5 0 1  ------- Remorques portuaires (roll-trailers,chassis-squelettes).. 
         
  EX 871640      * les semi-remorques frigorifiques pour le transport de poussins 
         

89.07        Autres engins flottants (radeaux, réservoirs, caissons, 
         coffres d'amarrage, bouées et balises, par exemple) : 
      
  EX 890790      - Autres : 
  890790 0 0 1  -- Appontements flottants.. 
          

90.06        Appareils photographiques ; appareils et dispositifs, y 
         compris les lampes et tubes,pour la production de la 
         lumière-éclair en photographie, à l'exclusion des 
         lampes et tubes à décharge du n° 85.39 : 
      
  900610 0 0 0  - Appareils photographiques des types utilisés pour la  
            préparation des clichés ou cylindres d'impression.. 
          

90.08        Projecteurs d'images fixes ; appareils photographiques 
         d'agrandissement ou de réduction : 
          
         - Projecteurs et appareils d'agrandissement ou de  
           réduction : 
  900850 0 0 2  -- Appareils d'agrandissement ou de réduction 
  900850 0 0 9  -- autres 
          

90.10       Appareils et matériel pour laboratoires photographiques 
        ou cinématographiques non dénommés ni compris  
        ailleurs dans le présent Chapitre ; négatoscopes ; écrans  
        pour projections : 
         
  901010 0 0 0  - Appareils et matériel pour le développement automatique  
           des pellicules photographiques,des films cinématographi- 
        ques ou du papier photographique en rouleaux ou pour  
           l'impression automatique des pellicules développées sur  
           des rouleaux de papier photographique 
         
  901050 0 0 0  - Autres appareils et matériel pour laboratoires photogra- 
        phiques ou cinématographiques; négatoscopes : 
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90.11        Microscopes optiques,y compris les microscopes pour 

         la photomicrographie, la cinéphotomicrographie ou la 
        microprojection : 
          
  901110      - Microscopes stéréoscopiques : 
  901110 1 0 0  -- munis d'équipements spécifiquement conçus pour la  
             manipulation et le transport de disques (wafers) à semi- 
         conducteur, ou de réticules. 
  901110 9 0 0  -- autres. 
         
  901120      - Autres microscopes, pour la photomicrographie, la ciné- 
           photomicrographie ou la microprojection : 
  901120 1 0 0  -- Microscopes pour la photomicrographie munis d'équipe- 
        ments spécifiquement conçus pour la manipulation et le  
             transport de disques (wafers) à semi-conducteur, ou de  
             réticules. 
  901120 9 0 0  -- autres. 
         
  901180 0 0 0  - Autres microscopes. 
         

90.12       Microscopes autres qu'optiques ; diffractographes 
90.13        Dispositifs à cristaux liquides ne constituant pas des  

         articles repris plus spécifiquement ailleurs ; lasers, 
         autres que les diodes laser ; autres appareils et instruments 
         d'optique, non dénommés ni compris ailleurs 
         dans le présent Chapitre : 
          
  901310      - Lunettes de visée pour armes ;périscopes; lunettes pour 
           machines, appareils ou instruments du présent chapitre ou 
        de la section XVI  
  901320 0 0 0  - Lasers, autres que les diodes laser. 
         
  901380      - Autres dispositifs, appareils et instruments : 
         -- Dispositifs à cristaux liquides : 
          
  901380 2 0 0  --- Dispositifs à cristaux liquides à matrice active 
  901380 3 0 0  --- autres. 
         
         -- autres  
  901380 9 0 1  --- Stéréoscopes 
  901380 9 0 9  --- Autres ( à l'exclusion des judas de portes du n°901380902) 
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90.15       

        
        

 Instruments et appareils de géodésie, de topographie, d'arpentage, de nivellement, 
de photogrammétrie, d'hydrographie, d'océanographie, d'hydrologie, de 
météorologie ou de géophysique, à l'exclusion des boussoles ; télémètres : 

         
  901510      - Télémètres  
         
  901520      - Théodolites et tachéomètres 
         
  901540      - Instruments et appareils de photogrammétrie  
         
  901580      - Autres instruments et appareils  
         

90.16 901600      Balances sensibles à un poids de 5 cg ou moins, avec 
         ou sans poids : 
          
  901600 1 0 0  - Balances           

EX90.18 

      

 Instruments et appareils pour la médecine, la chirurgie, l'art dentaire ou l'art 
vétérinaire, y compris les appareils de scintigraphie et autres appareils électro 
médicaux ainsi que les appareils pour tests visuels à l'exclusion des seringues, 
aiguilles, cathéters, canules et instruments similaires 

         
EX90.19 

      

 Appareils de mécanothérapie ; appareils de massage ; appareils de 
psychotechnie; appareils d'ozonothérapie, d'oxygénothérapie, 
d'aérosolthérapie,appareils respiratoires de réanimation et autres appareils 
de thérapie respiratoire à l'exclusion des Baignoires et douches équipés d'un 
système d'hydromassage"jacuzzi" du 901910902 du tarif douanier          

90.20 EX 902000 0 0 0  Autres appareils respiratoires et masques à gaz, à 
         l'exclusion des masques de protection dépourvus de 
         mécanisme et d'élément filtrant amovible : 
          
         *Autres appareils respiratoires de tous genres           

90.22        Appareils à rayons X et appareils utilisant les radia- 
        tions alpha, bêta ou gamma, même à usage médical, 
         chirurgical, dentaire ou vétérinaire, y compris les ap- 
         pareils de radiophotographie ou de radiothérapie, les 
         tubes à rayons X et autres dispositifs générateurs de 
         rayons X, les générateurs de tension, les pupitres de 
         commande, les écrans, les tables, fauteuils et supports 
         similaires d'examen ou de traitement : 
  902212 0 0    -- Appareils de tomographie pilotés par une machine 
            automatique de traitement de l'information :           
  902212 0 0 1  --- à usage médical,chirurgical, dentaire ou vétérinaire.... 
  902212 0 0 9  --- pour autres usages: 
  902213 0 0 0  -- Autres, pour l'art dentaire... 
  902214 0 0 0  -- Autres, pour usages médicaux, chirurgicaux ou 
            vétérinaires. 
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  902219      -- Pour autres usages : 
  902219 0 0 1  --- à usage industriel. 
  902219 0 0 9  --- autres : 
         
         - Appareils utilisant les radiations alpha,bêta ou gamma, 
           même à usage médical,chirurgical,dentaire ou vétérinaire, 
           y compris les appareils de radiophotographie ou de radio- 
           thérapie : 
  902221 0 0 0  -- A usage médical, chirurgical, dentaire ou vétérinaire... 
  902229 0 0 0 -- Pour autres usages . 
          
  902230 0 0 0  - Tubes à rayons X  
          

90.23        Instruments, appareils et modèles conçus pour la 
         démonstration (dans l'enseignement ou les expositions, 
         par exemple), non susceptibles d'autres emplois : 
         

90.24        Machines et appareils d'essais de dureté, de traction, 
         de compression, d'élasticité ou d'autres propriétés 
         mécaniques des matériaux (métaux, bois, textiles, 
         papier, matières plastiques, par exemple) 
          

90.25        Densimètres, aréomètres, pèse-liquides et instruments 
         flottants similaires, thermomètres, pyromètres, baromètres, 
         hygromètres et psychromètres, enregistreurs 
         ou non, même combinés entre eux : 
      
  902519      -- Autres : 
         --- autres : 
  902519 8 0 1  ---- Thermo-couples. 
         
  902580      - Autres instruments : 
         -- autres : 
         --- électroniques : 
  902580 4 0 1  ---- Hygromètres et psychromètres 
         
         ---- Autres : 
  902580 4 0 9  ----- autres 
         
         --- autres : 
  902580 8 0 1  ---- Hygromètres et psychromètres 
         
         ---- Autres : 
  902580 8 0 9  ----- autres 
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90.26        Instruments et appareils pour la mesure ou le contrôle 

         du débit, du niveau, de la pression ou d'autres caractéristiques 
         variables des liquides ou des gaz (débitmètres,indicateurs 
        

 de niveau,manomètres, compteurs de chaleur,par exemple),à l'exclusion des 
instruments et appareils des n°s 90.14,  90.15, 90.28 ou 90.32 : 

         
  902610      - Pour la mesure ou le contrôle du débit ou du niveau des   liquides : 
         
        -- électroniques : 
  902610 2 1 0  --- Débitmètres  
  902610 2 9 0  --- autres 
         
         -- autres : 
  902610 8 1 0  --- Débitmètres 
  902610 8 9 0  --- autres  
         
  902620      - Pour la mesure ou le contrôle de la pression : 
  902620 2 0 0  -- électroniques 
         
         -- autres : 
  902620 4 0 0  --- Manomètres à spire ou à membrane manométrique 
        métalliques 
  902620 8 0 0  --- autres 
         

  
902680 

    
 - Autres instruments et appareils  
 

90.27        Instruments et appareils pour analyses physiques ou 
         chimiques (polarimètres, réfractomètres, spectromètres, 
         analyseurs de gaz ou de fumées, par exemple); 
         instruments et appareils pour essais de viscosité, de  
         porosité, de dilatation, de tensions superficielles ou similaires 
        ou pour mesures calorimétriques, acoustiques 
         ou photométriques (y compris les indicateurs de  
         temps de pose); microtomes : 
          
         - Analyseurs de gaz ou de fumées : 
  902710 1 0 0  -- électroniques 
  902710 9 0 0  -- autres 
         
  902720 0 0 0  - Chromatographes et appareils d'électrophorèse. 
  902730 0 0 0  - Spectromètres, spectrophotomètres et spectrographes  
           utilisant les rayonnements optiques (UV, visibles, IR) 
  902750 0 0 0  - Autres instruments et appareils utilisant les rayonnements 
        optiques (UV, visibles, IR) 
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  902780      - Autres instruments et appareils : 
  902780 0 5 0  -- Posemètres. 
         
         -- autres : 
         --- électroniques : 
  902780 1 1 0  ---- pH mètres, rH mètres et autres appareils pour mesurer  
             la conductivité. 
         
  902780 1 3 0  ---- Appareils pour l'analyse des propriétés physiques des 
             matériaux semi-conducteurs ou des substrats pour affi- 
        chage à cristaux liquides ou des couches isolantes et  
             conductrices associées lors de la fabrication des disques  
             (Wafers) à semi-conducteur ou d'affichages à cristaux  
          liquides  
  902780 1 7 0  ---- autres 
         
         --- autres : 
  902780 9 1 0  ---- Viscosimètres, porosimètres et dilatomètres.... 
  902780 9 9 0  ---- autres 
         
  EX 902790      - Microtomes; parties et accessoires : 
  902790 1 0 0  -- Microtomes. 
         

90.28        Compteurs de gaz, de liquides ou d'électricité, y 
         compris les compteurs pour leur étalonnage : 
          
  EX 902810      - Compteurs de gaz : 
  902810 0 0 1  -- d'un débit supérieur ou égal à 250 NM3  

90.29        Autres compteurs (compteurs de tours,compteurs de 
         production, taximètres, totalisateurs de chemin  
         parcouru, podomètres, par exemple); indicateurs de 
         vitesse et tachymètres, autres que ceux des ns° 90.14 
         ou 90.15; stroboscopes : 
          
  902910 0 0 0  - Compteurs de tours ou de production, taximètres, totalisa- 
        teurs de chemin parcouru, podomètres et compteurs simi- 
        laires 
          

EX90.30        Oscilloscopes, analyseurs de spectre et autres instruments 
         et appareils pour la mesure ou le contrôle de  
         grandeurs électriques ; instruments et appareils pour 
         la mesure ou la détection des radiations alpha, bêta, 
         gamma, X, cosmiques ou autres radiations ionisantes : 
        à l'exclusion des parties et accessoires du 903090 
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EX90.31   Instruments, appareils et machines de mesure ou de contrôle, non dénommés 

ni compris ailleurs dans le présent Chapitre; projecteurs de profils : 
 Instruments, appareils et machines de mesure ou de contrôle, non dénommés 
ni compris ailleurs dans le présent Chapitre; projecteurs de profils à 
l'exclusion des parties et accessoires du 90319 

          
90.32        Instruments et appareils pour la régulation ou le 

         contrôle automatiques : 
  903220 0 0 0  - Manostats (pressostats). 
          
         - Autres instruments et appareils : 
  903281 0 0 0  -- Hydrauliques ou pneumatiques... 
          
  903289 0 0    -- Autres : 
         --- Régulateurs : 
  903289 0 0 1  ---- Régulateurs automatiques pour batterie de véhicules 
        automobiles 
  903289 0 0 2  ---- Régulateurs pour systèmes photovoltaïques 
          
  903289 0 0 4  ---- Autres  
  903289 0 0 9  --- Autres 
          

94.02    
   

 

Mobilier pour la médecine, la chirurgie, l'art dentaire ou l'art vétérinaire (tables 
d'opération, tables d'exa-men, lits à mécanisme pour usages cliniques, fauteuils de 
dentistes, par exemple); fauteuils pour salons de coiffure et fauteuils similaires, 
avec dispositifs à la fois d'orientation et d'élévation ; parties de ces articles : 

         
  EX 940290 0 0    - Autres : 
  940290 0 0 2  -- Tables d'opération, d'examen et similaires : 
         * tables d'opérations chirurgicales 
         

94.05 

    

Appareils d'éclairage (y compris les projecteurs)  et leurs parties, non dénommés 
ni compris ailleurs ;  lampes-réclames, enseignes lumineuses, plaques indicatrices 
lumineuses et articles similaires, possédant une source d'éclairage fixée à 
demeure, et leurs parties non dénommées ni comprises ailleurs : 

         
  EX 940540      - Autres appareils d'éclairage électriques : 
         
         * appareils d'éclairage spécifiques pour salles d'opérations 
                    (scialytiques). 
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94.06 EX 940600     Constructions préfabriquées : 

         
  940600 1 1 0  - Résidences mobiles :  
          
         - Autres : 
          
  940600 2 0 0  -- en bois : 
          
         -- en fer ou en acier : 
  940600 3 8 0  --- autres : 
          
  940600 8 0 0  -- en autres matières : 
         
            * constructions préfabriquées pour salle blanche destinée 
              aux industries agroalimentaires et pharmaceutiques 
              et aux laboratoires de transplantation d'organes 


